
   de demander à une personne   atteinte d’un 

cancer, de payer  pour garer sa voiture pendant ses 

séances de radiothérapie ou de chimiothérapie     

                    

 

   que la branche maladie de la Sécurité sociale 

serve à rembourser des frais de stationnement  



A l’heure où la crise sanitaire et sociale fragilise encore plus les assurés déjà affaiblis 

par la maladie, cette décision est inacceptable ! 
 

Inacceptable d’un point de vue moral et éthique d’en rajouter à ces patients suivis 

pour de lourdes pathologies, dont la prise en charge  est loin d’être totale et qui 

trop souvent, subissent une perte importante de leurs revenus. 
 

Inacceptable de vouloir faire payer la Sécurité sociale dont les comptes sont déjà 

bien entamés. Notamment par la  privation de recettes due aux nombreuses         

exonérations !  
 

La CGT propose que l’attestation remise aux patients   pour la demande de rem-

boursement soit remplacée par un  ticket de parking  leur permettant  de sortir        

gratuitement !   
 

 C’est l’objet de la pétition que vous pouvez retrouver sur : 

       http://chng.it/kXPvq7xKZY  
 

Union Syndicale des Retraités CGT du Calvados 

8 rue du colonel Rémy   14000 CAEN                                                                                                                
              usrcgt14@wanadoo.fr 


	Fyer recto  A4
	Fyer VERSO  A4

